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(54) MÉCANISME RÉSONATEUR D’HORLOGERIE MUNI DE MOYENS D’ARRÊT DE L’ELÉMENT 
INERTIEL

(57) Mécanisme résonateur (1) d’horlogerie, com-
portant une structure (10) et un bloc d’ancrage (30)
auquel est suspendu au moins un élément inertiel (2)
agencé pour osciller selon un premier degré de liberté
en rotation RZ autour d’un axe de pivotement (D) s’éten-
dant selon une première direction Z, ledit élément inertiel
(2) étant configuré pour être soumis à des efforts de rap-
pel exercés par des moyens de rappel configurés pour

faire osciller l’élément inertiel (2), le mécanisme (1) com-
portant des moyens d’arrêt (50) de l’élément inertiel (2)
actionnables sur demande pour empêcher les oscilla-
tions de l’élément inertiel (2), caractérisé en ce que les
moyens d’arrêt (50) sont configurés pour déplacer l’élé-
ment inertiel (2) entre une positon de pivotement et une
position d’arrêt dans laquelle l’élément inertiel ne peut
pas osciller.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme résona-
teur d’horlogerie muni de moyens d’arrêt de l’élément
inertiel.
[0002] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel mécanisme ré-
sonateur et/ou un oscillateur d’horlogerie comportant au
moins un tel mécanisme résonateur.

Arrière-plan de l’invention

[0003] Dans les mécanismes d’oscillation des mouve-
ment d’horlogerie, on utilise généralement des moyens
d’arrêts du balancier pour l’empêcher d’osciller, par
exemple lorsqu’on veut régler l’heure du mouvement.
Ces moyens d’arrêt sont configurés pour bloquer le mou-
vement du balancier par contact avec celui-ci.
[0004] Les balanciers ont généralement une forme an-
nulaire, et les moyens d’arrêt comprennent une butée
mobile qui entre en contact avec la périphérie du balan-
cier pour l’arrêter, lorsqu’ils sont actionnés. Dans les tour-
billons, il existe d’autres types de moyens d’arrêts agis-
sant sur l’arbre de rotation du balancier pour stopper son
déplacement, par exemple en bloquant une contrebutée
agencée sur l’arbre de rotation.
[0005] Cependant, il existe d’autres types de balan-
ciers, qui ne sont pas forcément annulaires, ou qui n’ont
pas d’arbre de rotation autour duquel ils tournent. Par
exemple, dans le cas des oscillateurs à guidage flexible,
l’élément inertiel peut être muni d’un corps allongé, qui
oscille au moyen d’une, ou de préférence plusieurs lames
flexibles.
[0006] Ainsi, les moyens d’arrêts existant ne sont pas
satisfaisants sur de tels oscillateurs, et des nouveaux
moyens d’arrêts sont nécessaires.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose de concevoir des nou-
veaux moyens d’arrêts capables de fonctionner avec tout
type d’élément inertiel, mais aussi avec des éléments
inertiels annulaires classiquement utilisés dans les os-
cillateurs d’horlogerie.
[0008] A cette fin, l’invention se rapporte à un méca-
nisme résonateur d’horlogerie, comportant une structure
et un bloc d’ancrage auquel est suspendu au moins un
élément inertiel agencé pour osciller selon un premier
degré de liberté en rotation RZ autour d’un axe de pivo-
tement s’étendant selon une première direction Z, ledit
élément inertiel étant configuré pour être soumis à des
efforts de rappel exercés par des moyens de rappel con-
figurés pour faire osciller l’élément inertiel, le mécanisme
comportant des moyens d’arrêt de l’élément inertiel ac-
tionnables sur demande pour empêcher les oscillations
de l’élément inertiel.

[0009] Le mécanisme d’oscillateur est remarquable en
ce que les moyens d’arrêt sont configurés pour déplacer
l’élément inertiel entre une position de pivotement et une
position d’arrêt dans laquelle l’élément inertiel ne peut
pas osciller.
[0010] Ainsi, l’élément inertiel est non seulement mo-
bile en rotation pour pouvoir osciller, mais aussi en trans-
lation pour le mettre dans une position dans laquelle il
est bloqué et ne peut plus osciller.
[0011] Ce nouveau type de moyens d’arrêt évite
d’avoir à prendre en compte la géométrie de l’élément
inertiel. Ils peuvent s’adapter à des systèmes oscillant
particuliers, par exemple à guidages flexibles, qui ne
comprennent pas de balancier annulaire, mais un élé-
ment inertiel allongé. De plus, ces moyens d’arrêt peu-
vent aussi être utilisés pour des balanciers annulaires
usuels.
[0012] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les moyens d’arrêt comprennent une butée
d’arrêt contre laquelle l’élément inertiel est en contact
dans la position d’arrêt, l’élément inertiel n’étant plus en
contact avec la butée d’arrêt dans la position de pivote-
ment.
[0013] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, l’élément inertiel est mobile en translation
contre la butée d’arrêt.
[0014] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les moyens d’arrêt sont configurés pour pous-
ser l’élément inertiel contre la butée d’arrêt.
[0015] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, l’élément inertiel est configuré pour osciller
au moins en partie autour d’un premier plot de pivotement
de la structure, le premier plot de pivotement étant con-
figuré pour permettre le pivotement de l’élément inertiel
autour d’un axe passant par le premier plot de pivote-
ment.
[0016] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le premier plot de pivotement comprend la
butée d’arrêt.
[0017] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, l’élément inertiel est configuré pour coulisser
le long du premier plot de pivotement pour entrer en con-
tact avec la butée d’arrêt.
[0018] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les moyens d’arrêt comportent des moyens
d’actionnement agencés pour déplacer l’élément inertiel
contre la butée d’arrêt.
[0019] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les moyens d’actionnement comprennent un
corps d’appui configurés pour pousser l’élément inertiel.
[0020] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les moyens d’actionnement comprennent un
levier configuré pour exercer une force sur le corps d’ap-
pui, de manière à déplacer l’élément inertiel.
[0021] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le corps d’appui est flexible.
[0022] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le levier est configuré pour soulever ledit
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corps d’appui pour déplacer le l’élément inertie.
[0023] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les moyens d’actionnement comprennent
une tige de remontoir mobile pour actionner le levier.
[0024] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les moyens de rappel comprennent un pivot
flexible comportant une pluralité de lames élastiques
sensiblement longitudinales, chacune fixée, à une pre-
mière extrémité audit bloc d’ancrage, et à une deuxième
extrémité audit élément inertiel, chaque dite lame élas-
tique étant déformable essentiellement dans un plan XY
perpendiculaire à ladite première direction Z.
[0025] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel mécanisme ré-
sonateur et/ou un oscillateur d’horlogerie comportant au
moins un tel mécanisme résonateur.

Description sommaire des dessins

[0026] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
vue en perspective, un mécanisme résonateur à la-
mes flexibles comportant des moyens d’arrêt de
l’élément inertiel, ainsi que des moyens d’actionne-
ment des moyens d’arrêt,

- la figure 2 représente, de façon schématisée, et en
vue de côté, le mécanisme résonateur de la figure 1,

- la figure 3 représente, de façon schématisée, et en
vue de dessus, le mécanisme résonateur des figures
1 et 2, dans lesquels la structure et les moyens d’ar-
rêt ont été déposés,

- la figure 4 représente, de façon schématisée, et en
vue en perspective, une partie d’une masse inertielle
suspendue à un bloc d’ancrage par un pivot flexible.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0027] L’invention concerne un mécanisme résona-
teur d’horlogerie, qui constitue par exemple une variante
des résonateurs décrits dans la demande CH00518/18
ou la demande EP18168765.8 au nom de ETA Manu-
facture Horlogère Suisse, incorporées ici par référence,
et dont l’homme du métier saura combiner les caracté-
ristiques avec celles propres à la présente invention.
[0028] Sur les figures 1 et 2, ce mécanisme résonateur
1 d’horlogerie comporte une structure 10 et un bloc d’an-
crage 30, auquel est suspendu au moins un élément iner-
tiel 2 agencé pour osciller selon un premier degré de
liberté en rotation RZ autour d’un axe de pivotement D
s’étendant selon une première direction Z.
[0029] Cet élément inertiel 2 est soumis à des efforts
de rappel exercés par des moyens de rappel. Dans le
mode de réalisation, les moyens de rappel sont un pivot
flexible 200 comportant une pluralité de lames élastiques

3 sensiblement longitudinales, chacune fixée, à une pre-
mière extrémité au bloc d’ancrage 30, et à une deuxième
extrémité à l’élément inertiel 2. Sur les figures, le méca-
nisme résonateur 1 comporte deux lames élastiques 3
croisées, chaque lame 3 étant munie d’une pluralité de
nervures 13 de part et d’autre sur chaque face de la lame
3. Une lame élastique 3 est déformable essentiellement
dans un plan XY perpendiculaire à la première direction
Z.
[0030] Grâce aux moyens de rappel, l’élément inertiel
2 peut osciller dans le plan XY, la première direction Z
étant perpendiculaire au plan XY.
[0031] L’élément inertiel 2 comprend une attache 20
sur laquelle les lames 3 élastiques sont fixées. L’élément
inertiel 2 comprend encore un balancier 15 assemblé à
l’attache 20. Le balancier 15 est allongé en forme d’os
sensiblement symétrique.
[0032] L’élément inertiel 2 est configuré pour osciller
au moins en partie autour d’un premier plot de pivotement
5 de la structure 10, le plot de pivotement 5 étant confi-
guré pour permettre le pivotement de l’élément inertiel 2
autour de lui. A cette fin, le balancier 15 comprend un
trou central 16 pour y insérer le premier plot de pivote-
ment 5. Le trou central 16 a un diamètre plus large que
le premier plot 5 afin de permettre au balancier 15 de
tourner autour de lui.
[0033] L’élément inertiel 2 comprend en outre une an-
cre 25 assemblée sous l’attache 20, l’ancre 25 étant cen-
trée sur le balancier 20 et le trou central 16. L’ancre 25
comprend deux bras 17, 18 en arcs de cercle dont les
extrémités sont configurées pour coopérer avec une roue
d’échappement, non représentée sur les figures.
L’échappement peut être de type mécanique ou de type
magnétique.
[0034] Un deuxième plot 19 de pivotement de la struc-
ture 10 est inséré dans l’ancre 25 selon l’axe de rotation
de l’élément inertiel 2. L’ancre 25 comprend un deuxième
trou 21 dans lequel le deuxième plot 19 est inséré, le
deuxième trou 21 étant plus large que le deuxième plot
19 pour éviter tout contact entre l’ancre 25 et le deuxième
trou 21. Le deuxième plot 19 est agencé dans l’axe du
premier plot 5. Ainsi, l’élément inertiel 2 entoure le pre-
mier 5 et le deuxième plot 19, qui sont insérés, l’un dans
le balancier 15 et l’autre dans l’ancre 25, de manière à
permettre l’oscillation de l’élément inertiel 2 selon un axe
de rotation passant par les deux plots 5, 19. L’amplitude
d’oscillation de l’élément inertiel 2 dans le plan d’oscilla-
tion est par exemple comprise dans un intervalle allant
de 20 à 40°. La fréquence d’oscillation est par exemple
supérieure à dix Hz.
[0035] Le deuxième plot 19 a une fonction de butée
verticale selon la direction Z, en cas de choc, pour éviter
que les lames élastiques 3 ou des lames des tables de
translation 31, 32 ne se brisent. Le deuxième plot 19 a
une excroissance ou un élargissement à sa base pour
retenir l’élément inertiel 2. Ainsi, si le mécanisme est se-
coué violemment, le déplacement de l’élément inertiel 2
est limité selon la direction Z par le deuxième plot 19.
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[0036] Selon l’invention, le mécanisme comporte des
moyens d’arrêt 50 de l’élément inertiel 2, qui sont action-
nables sur demande pour empêcher les oscillations de
l’élément inertiel 2. Les moyens d’arrêt 50 sont configu-
rés pour déplacer l’élément inertiel 2 entre une position
de pivotement dans laquelle il peut osciller librement, et
une position d’arrêt dans laquelle l’élément inertiel 2 ne
peut pas osciller car il est contraint.
[0037] A cette fin, le mécanisme résonateur 1 com-
prend une butée d’arrêt 6 contre laquelle l’élément inertiel
2 entre en contact dans la position d’arrêt afin d’empê-
cher toute oscillation. Le premier plot 5 comprend la bu-
tée d’arrêt 6, qui est par exemple formée d’une surépais-
seur à sa périphérie, ou d’un élargissement du plot 5 à
sa base.
[0038] L’élément inertiel 2 est ainsi configuré pour cou-
lisser le long du plot de pivotement 5 pour entrer en con-
tact avec la butée 6, lorsqu’on veut arrêter ses oscilla-
tions. Pour déplacer l’élément mobile 2, qui est mobile
en translation selon la direction Z, on pousse l’élément
mobile 2 en induisant une force sous l’ancre 25. La flexi-
bilité des deux lames élastique 3 permet le déplacement
de l’élément inertiel 2 selon la direction Z sans risque
d’usure ou d’altération des lames 3. Le déplacement de
l’élément inertiel 2 s’effectue sur une distance très courte
pour éviter une flexion importante des lames élastiques
3. L’élément mobile 2 vient en contact de la butée 6 qui
se trouve au-dessus de lui selon la direction Z. Ainsi, les
moyens d’arrêt 50 sont configurés pour pousser l’élé-
ment mobile 2 contre cette butée d’arrêt 6.
[0039] A cette fin, les moyens d’arrêt 50 comportent
des moyens d’actionnement 40 agencés pour pousser
l’élément inertiel 2 contre la butée d’arrêt 6. Les moyens
d’actionnement 40 comprennent un corps d’appui 22,
configuré pour pouvoir être en prise avec l’’élément iner-
tiel 2, le corps d’appui 22 servant de moyen de déplace-
ment de l’élément inertiel 2. Le corps d’appui 22 est al-
longé pour pouvoir être actionné à distance.
[0040] De plus, le corps d’appui 22 est muni d’une ex-
trémité avec une fourche 36 entourant le deuxième plot
19, de manière à pouvoir coulisser le long dudit deuxième
plot 19. En position de pivotement, le corps d’appui 22
et la fourche 36 ne sont pas en contact avec l’élément
inertiel 2.
[0041] Pour déplacer l’élément inertiel 2, le corps d’ap-
pui 22 est mobile le long du deuxième plot 19 pour pouvoir
venir en contact avec l’élément inertiel 2, et le pousser
vers la butée d’arrêt 6. Ainsi, en position d’arrêt, le corps
d’appui 22 et la fourche 36 sont en contact avec l’élément
inertiel 2.
[0042] Sur les figures, le corps d’appui 22 est par
exemple une lamelle, de préférence métallique, munie
de la fourche 36 à son extrémité pour enserrer le deuxiè-
me plot 19 agencé sous l’ancre 25.
[0043] De préférence, le corps d’appui 22 est flexible
pour pouvoir appliquer une force avec précision. Lors-
qu’on applique une force sur la lamelle, elle plie, mais
transmet une partie de la force sous l’élément inertiel 2,

afin de le soulever.
[0044] Les moyens d’actionnement 40 produisent une
poussée selon l’axe de rotation de l’élément inertiel 2,
perpendiculairement à ce dernier. De préférence, le
corps d’appui 22 est agencé parallèlement à l’élément
inertiel 2.
[0045] Les moyens d’actionnement 40 comprennent
un levier 23 configuré pour venir en appui contre ledit
corps d’appui 22 pour déplacer l’élément inertiel 2. Le
levier 23 comprend un corps allongé dont une partie est
en appui sous le corps d’appui 22 afin de le pousser vers
le haut lorsque les moyens d’actionnement 40 sont ac-
tionnés.
[0046] Les moyens d’actionnement 40 comprennent
en outre une tige de remontoir 24 pour actionner le levier
23. La tige 24 a une forme cylindrique et peut être dé-
placée le long de son axe longitudinal lorsqu’elle est ac-
tionnée.
[0047] Le levier 23 a ici une forme bras coudé, avec
un premier coude 26 au milieu du levier 23 et un deuxiè-
me coude 27 avant une extrémité libre 28. L’extrémité
libre est en contact avec le corps d’appui 22. L’extrémité
libre 28 a une forme triangulaire s’affinant vers la fin.
L’extrémité libre 28 est positionnée sous le corps d’appui
22. Ainsi, en déplaçant l’extrémité libre 28 sous le corps
d’appui 22, le corps d’appui 22 est soulevé par un portion
plus épaisse de l’extrémité libre 28.
[0048] Le levier 23 comprend une deuxième extrémité
29 en contact avec la tige 24, la deuxième extrémité 29
étant retenue entre deux nervures de guidage 31, 32
s’étendant autour de la tige 24. Ainsi, lorsque la tige 24
est actionnée, en la tirant ou en la poussant le long de
son axe, la deuxième extrémité 29 est tirée ou poussée.
[0049] Le levier 23 comprend un pivot 33 autour duquel
il peut tourner, le pivot 33 étant formé d’une vis traversant
le levier 23. Ainsi, lorsque la tige 24 est tirée, la deuxième
extrémité accompagne le déplacement de la tige 24, de
sorte que le levier 23 tourne autour du pivot 33. Ainsi,
l’extrémité libre 28 glisse sous le corps d’appui 22 pour
le soulever. L’élément inertiel 2 est alors lui-même sou-
levé, et entre en contact avec la butée d’arrêt 6, qui blo-
que son mouvement oscillatoire.
[0050] Sur la figure 4, le bloc d’ancrage 30 est suspen-
du à la structure 10 par une suspension flexible 300, qui
est agencée pour autoriser la mobilité du bloc d’ancrage
30 selon cinq degrés de liberté flexibles de la suspension
qui sont :

- un premier degré de liberté en translation selon la
première direction Z,

- un deuxième degré de liberté en translation selon
une deuxième direction X orthogonale à la première
direction Z,

- un troisième degré de liberté en translation selon
une troisième direction Y orthogonale à la deuxième
direction X et à la première direction Z,

- un deuxième degré de liberté en rotation RX autour
d’un axe s’étendant selon la deuxième direction X,
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- et un troisième degré de liberté en rotation RY autour
d’un axe s’étendant selon la troisième direction Y.

[0051] La suspension flexible 300 comporte, entre le
bloc d’ancrage 30 et une première masse intermédiaire
303, laquelle est fixée à la structure 10 directement ou
par l’intermédiaire d’une plaque 301 flexible selon la pre-
mière direction Z, une table de translation transversale
32 à guidage flexible, et qui comporte des lames trans-
versales 320, rectilignes et s’étendant selon la deuxième
direction X et en symétrie autour d’un axe transversal D2
croisant l’axe de pivotement D.
[0052] La suspension flexible 300 comporte encore,
entre le bloc d’ancrage 30 et une deuxième masse inter-
médiaire 305, une table de translation longitudinale 31 à
guidage flexible, et qui comporte des lames longitudina-
les 310 rectilignes et s’étendant selon la troisième direc-
tion Y et en symétrie autour d’un axe longitudinal D1 croi-
sant l’axe de pivotement D. Et, entre la deuxième masse
intermédiaire 305 et la première masse intermédiaire
303, la table de translation transversale 32 à guidage
flexible comporte des lames transversales 320 rectili-
gnes et s’étendant selon la deuxième direction X et en
symétrie autour de l’axe transversal D2 croisant l’axe de
pivotement D.
[0053] L’axe longitudinal D1 croise l’axe transversal
D2, et en particulier l’axe longitudinal D1, l’axe transver-
sal D2, et l’axe de pivotement D sont concourants.
[0054] La table de translation longitudinale 31 et la ta-
ble de translation transversale 32 comportent chacune
au moins deux lames, chaque lame étant caractérisée
par son épaisseur selon la deuxième direction X quand
la lame ou tige s’étend selon la troisième direction Y ou
inversement, par sa hauteur selon la première direction
Z, et par sa longueur selon la direction selon laquelle
s’étend la lame ou tige, la longueur étant au moins cinq
fois plus grande que la hauteur, la hauteur étant au moins
aussi grande que l’épaisseur, et plus particulièrement au
moins cinq fois plus grande que cette épaisseur, et plus
particulièrement encore au moins sept fois plus grande
que cette épaisseur.
[0055] La table de translation transversale 32 compor-
te au moins deux lames flexibles transversales, parallè-
les entre elles et de même longueur. Dans le mode de
réalisation des figures, les tables de translation ont qua-
tre lames flexibles.
[0056] L’invention concerne encore un mécanisme os-
cillateur d’horlogerie comportant un tel mécanisme réso-
nateur 1 d’horlogerie, et un mécanisme d’échappement,
non représenté sur les figures, qui sont agencés pour
coopérer l’un avec l’autre.
[0057] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 10 comportant au moins un tel mécanisme
oscillateur et/ou au moins un mécanisme résonateur 1.
[0058] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art. Dans le mode de réalisation exposé, l’élément iner-

tiel 2 est soulevé, mais d’autres modes de réalisations
sont possibles, par exemple un mode de réalisation dans
lequel l’élément inertiel est retenu en position de pivote-
ment, et qui coulisse vers le bas dans une position d’arrêt.
Concernant les moyens de rappel, un ressort spiral peut
être utilisé à la place du pivot à lames flexibles.

Revendications

1. Mécanisme résonateur (1) d’horlogerie, comportant
une structure (10) et un bloc d’ancrage (30) auquel
est suspendu au moins un élément inertiel (2) agen-
cé pour osciller selon un premier degré de liberté en
rotation RZ autour d’un axe de pivotement (D) s’éten-
dant selon une première direction Z, ledit élément
inertiel (2) étant configuré pour être soumis à des
efforts de rappel exercés par des moyens de rappel
configurés pour faire osciller l’élément inertiel (2), le
mécanisme (1) comportant des moyens d’arrêt (50)
de l’élément inertiel (2) actionnables sur demande
pour empêcher les oscillations de l’élément inertiel
(2), caractérisé en ce que les moyens d’arrêt (50)
sont configurés pour déplacer l’élément inertiel (2)
entre une positon de pivotement et une position d’ar-
rêt dans laquelle l’élément inertiel (2) ne peut pas
osciller.

2. Mécanisme résonateur (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens d’arrêt (50) com-
prennent une butée d’arrêt (6) contre laquelle l’élé-
ment inertiel (2) est en contact dans la position d’ar-
rêt, l’élément inertiel (2) n’étant plus en contact avec
la butée d’arrêt (6) dans la position de pivotement.

3. Mécanisme résonateur (1) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que l’élément inertiel (2) est mo-
bile en translation contre la butée d’arrêt (6).

4. Mécanisme résonateur (1) selon la revendication 2
ou 3, caractérisé en ce que les moyens d’arrêt (50)
sont configurés pour pousser l’élément inertiel (2)
contre la butée d’arrêt (6).

5. Mécanisme résonateur (1) selon l’une, quelconque,
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l’élément inertiel (2) est configuré pour osciller
au moins en partie autour d’un premier plot de pivo-
tement (5) de la structure (10), le premier plot de
pivotement (5) étant configuré pour permettre le pi-
votement de l’élément inertiel (2) autour d’un axe
passant par ledit premier plot de pivotement (5).

6. Mécanisme résonateur (1) selon la revendication 5,
caractérisé en ce que le premier plot de pivotement
(5) comprend la butée d’arrêt (6).

7. Mécanisme résonateur (1) selon la revendication 6,
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caractérisé en ce que l’élément inertiel (2) est con-
figuré pour coulisser le long du premier plot de pivo-
tement (5) pour entrer en contact avec la butée d’ar-
rêt (6).

8. Mécanisme résonateur (1) selon l’une, quelconque,
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens d’arrêt (50) comportent des moyens
d’actionnement (40) agencés pour déplacer l’élé-
ment inertiel (2) contre la butée d’arrêt (6).

9. Mécanisme résonateur (1) selon la revendication 8,
caractérisé en ce que les moyens d’actionnement
(40) comprennent un corps d’appui (22) configurés
pour pousser l’élément inertiel (2).

10. Mécanisme résonateur (1) selon la revendication 9,
caractérisé en ce que le corps d’appui (22) est flexi-
ble.

11. Mécanisme résonateur (1) selon la revendication 9
ou 10, caractérisé en ce que les moyens d’action-
nement comprennent un levier (23) configuré pour
exercer une force sur le corps d’appui (22), de ma-
nière à déplacer l’élément inertiel (2).

12. Mécanisme résonateur (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le levier (23) est configuré
pour soulever ledit corps d’appui pour déplacer le
l’élément inertiel (2).

13. Mécanisme résonateur (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens d’actionnement
comprennent une tige de remontoir (24) mobile pour
actionner le levier (23).

14. Mécanisme résonateur (1) selon l’une, quelconque,
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens de rappel comprennent un pivot
flexible (200) comportant une pluralité de lames élas-
tiques (3) sensiblement longitudinales, chacune
fixée, à une première extrémité audit bloc d’ancrage
(30), et à une deuxième extrémité audit élément iner-
tiel (2), chaque dite lame élastique (3) étant défor-
mable essentiellement dans un plan XY perpendi-
culaire à ladite première direction Z.

15. Mouvement d’horlogerie comportant au moins un
mécanisme résonateur (1) selon l’une des revendi-
cations précédentes, et/ou au moins un mécanisme
oscillateur d’horlogerie comportant un tel mécanis-
me résonateur (1).
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